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Texte de la question

M. Dominique Potier interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le projet de rendre
obligatoire pour les compagnies d'assurances, l'inclusion d'une protection juridique à l'ensemble de leurs offres
proposants des couvertures multirisques-habitations. Le règlement actuel des assurances prévoit un devoir de
conseil juridique en cas de litige mais ne rend pas obligatoire la souscription à une protection juridique dans le
cadre d'une assurance habitation ou multirisque. Lorsqu'une assurance propose une protection juridique, elle a le
devoir légal de la proposer à son client dans des termes clairs, évoquant le coût supplémentaire que cette protection
représente. L'assuré doit en être informé et peut refuser cette protection. En revanche, si l'assurance ne propose
aucune protection juridique, elle n'est pas tenue d'en avertir futur assuré. Dans les faits, la plupart des ménages
ignorent s'ils bénéficient ou non d'une protection juridique en cas de litige et lorsqu'ils en sont informés de cette
option, les personnes les plus précaires économiquement y renoncent. Il existe par ailleurs une aide juridictionnelle
de l'État, qui reste la seule voie en cas de contentieux pour les personnes qui ne pourraient couvrir les frais qu'une
procédure engage. Mais cette aide est accordée sous conditions de ressources et ne concerne pas l'ensemble des
biens considérés. La vulnérabilité de l'immobilier résidentiel face aux changements climatiques est en forte
croissance. Les catastrophes naturelles entraînent d'ores et déjà des dommages conséquents sur l'immobilier, avec le
mouvement des argiles, les fortes chaleurs ou encore les inondations que l'on connaît déjà aujourd'hui. La Banque
de France estime une multiplication par 5 voire 6 de la hausse possible du coût des sinistres climatiques dans
certains départements français entre 2020 et 2050. En juillet 2022, France Assureurs estimait à plus d'un demi-
milliard d'euros le montant de dégâts occasionnés aux seules habitations pour les intempéries du mois de juin 2024
et estimait à plus de 930 000 les nouveaux sinistres d'habitations liés à des évènements climatiques sur l'année
complète en 2023. La responsabilité de la puissance publique (État et collectivités territoriales) en matière de
prévention des risques peut être engagée. Pour autant la protection réelle des citoyens apparaît inaccessible en
l'absence d'une protection juridique. L'augmentation des litiges à venir questionne sur la garantie d'une défense
juridique pour toutes et tous et l'égalité face aux aléas climatiques. Ainsi, il l'interroge sur l'opportunité, pour les
compagnies d'assurances, d'étendre à l'ensemble des contrats proposant des assurances habitations et multirisques
une protection juridique afin de réduire les inégalités face aux nouveaux périls et de retrouver par la même l'esprit
de solidarité universel qui fut à l'origine des systèmes assurantiels.
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